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Convention collective nationale des entreprises du secteur privé du spectacle vivant du 3 février 2012
Signataires

Organisations patronales

CSCAD ;
PRODISS ;
SCC ;
SNDTP ;
SMA ;
SNC ;
SNES.

Organisations de salariés

F3C CFD T ;
SNAPAC CFDT ;
FCCS CFE-CGC ;
SNACOPVA CFE-CGC ;
SNAPS CFE-CGC ;
CFTC de la communication ;
Syndicat national CFTC spectacles, communication, sports, loisirs ;
FNSAC CGT ;
SFA CGT ;
SNAM CGT ;
SYNPTAC CGT ;
FASAP FO ;
SN2A FO ;
SNLA FO ;
SNM FO ;
SNSV-FO.

Organisations adhérentes

Le syndicat national des arts vivants (SYNAVI), Maison Ahmadou-Kourouma, 36, cours Général-Giraud, 69001 Lyon, par lettre du
4 juillet 2013 (BO n°2013-29) ; CAMULC, par lettre du 21 juin 2017 (BO n°2017-39) ;
FSICPA, par lettre du 4 août 2017 (BO n°2017-41) ;
Fédération UNSA spectacle et communication, par lettre du 22 novembre 2021 (BO n°2022-1).

Décision n°369914 du Conseil d'Etat : ' ...

Article 1er : L'arrêté du ministre du travail, de l'emploi, de la formation professionnelle et du dialogue social du 29 mars 2013 est annulé en tant qu'il étend le
dernier alinéa de l'article IV-10 et les trois premiers alinéas de l'article IV?13 de la convention collective nationale des entreprises du secteur privé du
spectacle vivant du 3 février 2012.

Article 2 : Il est sursis à statuer sur les conclusions de la requête de la Fédération UNSA spectacle et communication tendant à l'annulation de l'arrêté du 29
mars 2013 en tant qu'il étend les stipulations du dernier alinéa de l'article XVI?3 de la convention collective nationale des entreprises du secteur privé du
spectacle vivant du 3 février 2012 et sur les conclusions présentées au titre de l'article L. 761-1 du code de justice administrative, jusqu'à ce que le tribunal de
grande instance de Paris se soit prononcé sur le point de savoir si le dernier alinéa de l'article XVI-3 de la convention collective pouvait légalement
subordonner à un agrément de toutes les parties signataires l'adhésion à la convention d'organisations non représentatives.

...'

Préambule

En vigueur étendu

La présente convention collective unique a pour but de définir les rapports
entre les employeurs et les salariés au sein des entreprises de spectacle
vivant du secteur privé, à partir notamment du recoupement des conventions
et annexes applicables auxquelles elle se substitue :

- convention collective nationale étendue des théâtres privés ;

- convention collective nationale étendue régissant les rapports entre les
entrepreneurs de spectacles et les artistes dramatiques, lyriques,
marionnettistes, de variétés et musiciens en tournée ;

- convention collective nationale non étendue chanson, variétés, jazz,
musiques actuelles.

Un spectacle vivant consiste en la représentation d'une œuvre de l'esprit par
au moins un artiste du spectacle devant un public. Le spectacle vivant est
caractérisé par le caractère unique de chaque représentation, unique par les
deux critères fondamentaux que sont le lieu et le temps de chaque
représentation.

L'activité du spectacle vivant est notamment réglementée par la loi n°
99-198 du 18 mars 1999 portant modification de l'ordonnance du 13 octobre
1945 relative aux spectacles. Elle est caractérisée par l'existence de deux
branches que les partenaires sociaux se sont attachés à délimiter dans un
accord interbranches étendu, portant définition du secteur privé et du
secteur public (document de référence A).

Une branche hétérogène et une forte variabilité des missions confiées aux
salariés

La branche du spectacle vivant privé est caractérisée par une extrême
hétérogénéité des disciplines artistiques, des modes de production et des
modes d'exploitation des spectacles. Cette hétérogénéité impose une
adaptation des conditions d'organisation de la branche à la pluridisciplinarité
ou à l'interdisciplinarité et à la polycompétence.

Une des caractéristiques notables de la branche est aussi le nombre
extrêmement majoritaire (avoisinant, au moment de la présente négociation,

le chiffre de 95 %) de petites, très petites et micro-entreprises, la très grande
majorité n'employant pas de personnel permanent.

La branche du spectacle vivant du secteur privé, contrairement à celle du
spectacle vivant du secteur public, est caractérisée par son indépendance à
l'égard des pouvoirs publics dans son fonctionnement, notamment sur le
plan économique.

À ces conditions économiques de financement s'ajoutent des conditions
économiques d'exploitation, étroitement liées à la jauge des lieux définissant
un budget d'équilibre, qui s'imposent aux employeurs. Ces conditions
objectives ont pour conséquence immédiate que les salariés ne se trouvent
pas dans une situation identique en fonction du lieu dans lequel ils sont
amenés à exercer la mission qui leur est confiée.

De même, le mode de diffusion du spectacle (en tournée ou hors tournée) a
pour conséquence immédiate que les salariés ne se trouvent pas dans une
situation identique en fonction du mode de diffusion dans lequel ils sont
amenés à exercer la mission qui leur est confiée.

Chaque spectacle est un prototype, et il est organisé en fonction des
caractéristiques artistiques et techniques propres tant à ce spectacle lui-
même qu'à la discipline artistique à laquelle il fait appel et/ ou à son mode
d'exploitation ou de diffusion. Cette situation confère à l'activité, pour les
employeurs comme pour les salariés, un caractère particulièrement aléatoire
et variable.

Ces conditions objectives, liées au caractère de prototype de chaque
spectacle, ont pour conséquence immédiate que les salariés ne se trouvent
pas dans une situation identique en fonction du spectacle dans lequel ils
sont amenés à exercer la mission qui leur est confiée.

De ce fait, les conditions d'exercice de la mission qui est confiée aux
salariés peuvent donc varier considérablement.

Une nécessaire régulation de l'activité de la branche

Les partenaires sociaux ont souhaité prendre en compte tous ces critères
objectifs, afin de réguler l'activité de la branche en couvrant la totalité de ses
entreprises dans des conditions adaptées à leur activité et tout en clarifiant
leur situation, pour ne pas créer de distorsion de concurrence entre elles.
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Theme Titre Article Page

Accident du
travail

Accident du travail et maladie professionnelle (Convention collective nationale des entreprises du secteur privé du
spectacle vivant du 3 février 2012)

Article
11.3

29

Accident du travail et maladie professionnelle (Convention collective nationale des entreprises du secteur privé du
spectacle vivant du 3 février 2012)

Article
11.3

29

Création d'un titre Ier bis à l'annexe I de la convention collective nationale des entreprises du secteur privé du spectacle
vivant (IDCC 3090) du 3 février 2012 (Accord du 8 novembre 2023 relatif à la modification de la convention collective
(annexe I))

Article 1.2 138

Indemnités complémentaires pour accident du travail ou maladie professionnelle (Convention collective nationale des
entreprises du secteur privé du spectacle vivant du 3 février 2012)

Article
11.4

29

Invalidité et incapacité permanente (Annexe II : Exploitants de lieux, producteurs ou diffuseurs de spectacles de chanson,
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0. Remarques

Cette convention collective unique s’applique aux entreprises de spectacle
vivant du secteur privé. Elle résulte du recoupement des CCN et annexes
applicables auxquelles elle se substitue dont la CCN :

étendue des Théâtres Privés ;●

étendue régissant les rapports entre les entrepreneurs de spectacles et les●

artistes dramatiques, lyriques, marionnettistes, de variétés et musiciens en
tournée ;
non étendue Chanson/variétés/jazz/musiques actuelles.●

Cette CCN unique comporte :

une partie commune pour toutes les catégories professionnelles,●

des clauses particulières comprises dans 6 annexes (article II.6 - Champ●

d'application des annexes par secteurs d'activité de la CCN) :

annexe I : exploitants de lieux, producteurs ou diffuseurs de spectacles❍

dramatiques, lyriques, chorégraphiques et de musique classique ;
annexe II : exploitants de lieux, producteurs ou diffuseurs de spectacles de❍

chanson, variétés, jazz, musiques actuelles ;
annexe III : exploitants de lieux, producteurs ou diffuseurs de spectacles de❍

cabarets ;
annexe IV : producteurs ou diffuseurs de spectacles en tournée et clauses❍

générales de la convention collective visant les déplacements ;
annexe V : producteurs ou diffuseurs de spectacles de cirque ;❍

annexe VI : producteurs, diffuseurs, organisateurs occasionnels (y compris❍

les particuliers) de spectacles de bal avec ou sans orchestre.

Qui seront traitées par paragraphes distincts ci-dessous.

Un spectacle vivant consiste en la représentation d'une œuvre de l'esprit par
au moins 1 artiste du spectacle devant un public.

Cette activité est notamment réglementée par la loi n° 99.198 du 18 mars 1999
portant modification de l'ordonnance du 13 octobre 1945 relative aux
spectacles.

Les conditions économiques d'exploitation sont étroitement liées à la jauge
(nombre de places de la salle ou du lieu dans laquelle elles exploitent leur
spectacle) des lieux. Ce faisant, les salariés ne se trouvent pas dans une
situation identique en fonction du lieu dans lequel ils sont amenés à exercer la
mission qui leur est confiée.

Les partenaires sociaux ont donc cherché à encadrer cette extrême variabilité
en prévoyant les circonstances dans lesquelles tous ces critères pourront être
adaptés et en définissant des secteurs d'activité prenant en compte les usages
et ces disparités, en fonction du caractère de prototype de chaque spectacle
(et notamment de sa discipline artistique), du mode d'exploitation de chaque
spectacle et de la taille du lieu dans lequel il est présenté.

C'est pourquoi, la présente CCN traite, dans un 1er temps, dans les clauses
communes et pour toutes les catégories professionnelles intéressées, de
l'ensemble des matières visées à l'article L.2221-1 du Code du travail. Les
annexes dédiées à un secteur d'activité traitent des sujets déterminés dans cet
ensemble et sont détaillées ci-après, à la suite des clauses communes.

Modalités d’application de cette CCN :

Identification de l’activité principale : elle correspond à la programmation●

principale de l’entreprise. L’employeur applique à son personnel permanent
les dispositions qui y sont attachées. Lorsqu'une entreprise dont l'activité
principale relève d'un secteur d'activité particulier mais intervient dans un
secteur d'activité voisin, elle peut appliquer (surtout pour CDD d'usage) le
cadre conventionnel spécifique au secteur d'activité concerné.

En cas de multi-activité, les critères de détermination sont le nombre de●

représentations effectuées au cours des 2 dernières années ou, pour les
entreprises nouvelles, de l'activité au moment de sa création (Critère fixée
dans l’article II.6 de la CCN).

Pour vous permettre de savoir à qui et quand doit-on appliquer les
dispositions, par principe, sauf disposition contraire, par application des
dispositions légales :

les accords doivent être appliqués par les adhérents des organisations●

patronales signataires à partir du jour qui suit leur dépôt (quand elle est
renseignée, nous indiquons la date). Le texte concerné sera reproduit en
italique.
lorsque l’accord nécessite un agrément, seul son obtention rend opposable●

le texte aux adhérents des organisations patronales signataires. La référence
de l’agrément sera alors mentionnée.
les non adhérents doivent appliquer le contenu de l’accord au lendemain de●

la publication au JORF de son arrêté d’extension. Le texte concerné sera
reproduit en caractère droit.

Pour optimiser l’efficience de la portée des alertes, y seront mentionnées, pour
les accords non étendus, le ou les organisations patronales signataires à la
suite du terme « signataire ».

En application de l’article L2261-23-1 du Code du travail, pour les entreprises
de moins de 50 salariés, les accords ou avenants ne nécessitent pas la mise

en place d’un accord type proposé par la Branche ni d’adaptation spécifique
pour sa mise en œuvre. Chaque accord ou avenant s’applique quel que soit
l’effectif. En cas contraire, précisions seront indiquées.

I. Clauses communes

a. Signataires

i. Organisations patronales

Adhésion par lettre du 4 juillet 2013 du syndicat national des arts vivants
(SYNAVI) ASET1350877M

Avenant du 21 juin 2017 : adhésion du syndicat des cabarets music-halls et
lieux de création (CAMULC) ASET1750882M

Adhésion par lettre du 4 août 2017 de la FSICPA. ASET1750921M

Chambre syndicale des cabarets artistiques et discothèques (CSCAD) ;

Syndicat national des producteurs, diffuseurs et salles de spectacle
(PRODISS) ;

Syndicat national des directeurs et tourneurs du théâtre privé (SNDTP) ;

Syndicat des musiques actuelles (SMA) ;

Syndicat national du cirque (SNC) ;

Syndicat national des entrepreneurs de spectacle (SNES) ;

Le syndicat national des arts vivants (SYNAVI) (adhésion par lettre du 4 juillet
2013)

Cabarets music-halls et lieux de création (CAMULC), lettre d’adhésion
véhiculée par l’Avenant du 21 juin 2017 ;

La fédération des structures indépendantes de création et de production
artistiques (FSICPA) par lettre d’adhésion du 4 août 2017. La FSICPA réunit le
syndicat des cirques et compagnies de création (SCC) et le syndicat national
des arts vivants (SYNAVI) depuis 2015

ii. Syndicats de salariés

F3C CFDT ;

SNAPAC CFDT ;

FCCS CFE-CGC ;

SNACOPVA CFE-CGC ;

SNAPS CFE-CGC ;

Fédération CFTC de la communication ;

Syndicat national CFTC Spectacles, Communication, Sports, Loisirs ;

FNSAC CGT ;

SFA CGT ;

SNAM CGT ;

SYNPTAS CGT ;

FASAP FO ;

SN2A FO ;

SNLA FO ;

SNM FO ;

SNSV FO.

Adhésion du 22 novembre 2021de l’UNSA à la CCN des entreprises du
secteur privé du spectacle vivant ainsi qu'à l'ensemble de ses annexes,
avenants et accords particuliers.

b. Champ d’application

i. Champ d’application professionnel

◊ Dispositions générales

Cette Convention collective et ses annexes règlent les rapports entre :

d'une part, le personnel artistique, technique, administratif, commercial et●

d'accueil,
et d'autre part les personnes physiques et morales du secteur privé à●

vocation artistique et culturelle dont l'activité principale est le spectacle
vivant, qui créent, accueillent, produisent, présentent en tournées ou
diffusent des spectacles vivants.

Sont visés, notamment, les entrepreneurs de spectacles vivants du secteur
privé titulaires d'une ou plusieurs des licences visées à l'article 2 de la loi n°
99.198 du 18 mars 1999 portant modification de l'ordonnance du 13 octobre
1945 relative aux spectacles, dont l'activité principale est une activité :

d'exploitants de lieux de spectacles vivants aménagés pour les●

représentations publiques ;
et/ou de producteurs de spectacles vivants ou d'entrepreneurs de tournées ;●


